
 
 

 
 

 

Commune de Comblain-au-Pont 

NOM de l’Autorité Politique : Commune de Comblain-au-Pont 

Personne responsable : Jean-Christophe HENON, Bourgmestre 

Personne de contact : François Louon 

E-mail et tél. de la personne de contact  : francois.louon@comblainaupont.be  - 04/369 99 81 

 

 

La Commune de Comblain-au-Pont est une petite commune rurale d’environ 

5400 habitants, située au sud de l’arrondissement de Liège, au confluent de 

l’Ourthe et de l’Amblève. Elle est notamment engagée pour dix ans dans un 

deuxième Programme Communal de Développement Rural (PCDR), également 

agenda 21 local, depuis le 7 mars 2013 ; dans un nouveau Plan de Cohésion 

sociale 2020-2025, dans un nouvel agrément ADL 2020-2025 ; dans un projet « 

Ma Commune en transition » ; depuis 2019 dans la relance de son Plan 

Communal de Développement de la Nature (PCDN), etc. 

À travers ces différents plans et programmes, la commune poursuit notamment 

des objectifs de développement d’une agriculture durable, de soutien aux 

producteurs locaux et de promotion des circuits courts alimentaires ; la 

promotion de la santé publique ; la préservation de l’environnement et de la 

biodiversité ; la promotion des énergies renouvelables ; etc. 

 

mailto:francois.louon@comblainaupont.be


 
 

 
 

 

          Commune de Comblain-au-Pont 

 

 

 

Objectifs chiffrés 

Intégrer un maximum de produits locaux et de saison dans les repas (dont le nombre est 

estimé à plus de 30.000) et les potages (dont le nombre est estimé à plus de 40.000) 

proposés aux élèves (plus de 200 enfants) des écoles communales et encourager les écoles 

libres à faire de même, à l'instar de l'expérience hebdomadaire initiée par l'école libre Saint-

Joseph durant l'année scolaire 2018-2019.  

Actions 

▪ Lancer, dans les limites du possible, un nouveau marché public de fabrication et 

livraison de repas et potages pour les écoles à base de produits locaux et de saison 

▪ Inviter les écoles libres à adhérer au Green Deal "Cantines durables" (cf. fiche-action 

n°64 de l'ADL) 

Objectifs chiffrés 

Privilégier l'usage des produits respectueux de l'environnement et des animaux lors des 

réceptions (une douzaine par an) et évènements festifs organisés par la commune. 

 

▪ Proposer, dans les limites du possible, des produits bio et si possible locaux et de 

saison lors des réceptions organisées par la commune (noces d'or, etc.) ; 

▪ Réaliser, dans les limites du possible, une fiche-menu des produits proposés lors 

des réceptions organisées par la commune dans le cadre du Green Deal, apposée 

sur les tables de services et rendue visible à destination des invités (cf. fiche-action 

n°48 de l'ADL) 

Objectifs chiffrés 

La commune se laisse la possibilité de poursuivre d'autres objectifs et d'autres actions qui 

pourraient, le cas échéant, être renseignées ultérieurement. 

Actions 

La commune se laisse la possibilité de poursuivre d'autres objectifs et d'autres actions qui 

pourraient, le cas échéant, être renseignées ultérieurement. 
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